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Carlav SA, à Neuchâtel, CH-645-1000596-7 (FOSC du 12.02.2013, 
p. 0/7061078). Radiation de la mention relative à l'organisation de 
la société (administration de 3 membres), celle-ci n'étant plus obli-
gatoire. Convocations et communications aux actionnaires: par 
courrier écrit, télécopie ou courrier électronique. La mention relative 
à la reprise de biens envisagée à la constitution est radiée. Statuts 
modifiés le 09.07.2013. La société est dissoute par décision de son 
assemblée générale du 09.07.2013. Sa liquidation est opérée sous la 
raison sociale: Carlav SA en liquidation. Liquidateur: Bischof 
Raphaël, jusqu'ici président du conseil d'administration, désormais 
administrateur unique, lequel signe désormais individuellement. 
Benacloche Antoine n'est plus membre du conseil d'administration; 
ses pouvoirs sont radiés. Les restrictions statutaires de la transmissi-
bilité des actions sont levées de par la loi. Selon déclaration du 09.
07.2013, la société n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et a 
renoncé à un contrôle restreint. Nouvelle adresse: rue du Temple-
Neuf 4, c/o Fiduciaire Muller Christe & Associés SA, 2001 Neuchâtel 1. 
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